
Crédit de taxe à la 
densification
Secteurs de la première couronne

Crédit de taxe foncière
Il s’applique sur la valeur ajoutée à la propriété à la suite d’une construction résidentielle 
neuve sur un terrain desservi faisant partie des territoires applicables. 

Le programme de crédit de taxe à la densification encourage le développement de projets résidentiels neufs pour les 
secteurs de la première couronne. Pour ce faire, la Ville octroie un crédit pour compenser la hausse de la taxe foncière 
pouvant résulter de l’augmentation de la valeur imposable d’un immeuble après la fin des travaux de construction d’un 
bâtiment résidentiel.

Montant et durée
Les nouveaux bâtiments 
résidentiels admissibles 
bénéficieront d’un crédit  
de taxe de 100 % pour une 
période de 36 mois (3 ans), 
à partir de la date d’entrée 
en vigueur du certificat 
d’évaluation.  

Le crédit s’applique pour les 
trois années, sur le taux de 
taxation foncière générale 
en vigueur lors de l’émission 
du certificat d’évaluation. 

La personne qui désire 
formuler une demande 
de crédit de taxe à la 
densification doit remplir le 
formulaire d’inscription.

La personne dont la 
demande de crédit de taxe 
a été acceptée doit obtenir 
le permis de construction 
requis avant de débuter les 
travaux. 

Secteurs de la première couronne
La première couronne de développement est constituée des secteurs développés 
principalement entre les années 1950 et 1980, en périphérie des premiers quartiers. Ces 
secteurs, aussi appelés « zones de consolidation », répondent à certaines exigences dont 
celle d’être desservis par un réseau d’aqueduc et d’égout sanitaire. Le détail de ces zones 
apparaît au règlement municipal (2016, chapitre 46) en vigueur. 

Admissibilité
Tous les bâtiments d’une zone de consolidation qui feront l’objet de travaux de 
construction de projets résidentiels neufs comportant au moins 8 logements et  
une densité d’occupation d’au moins 40 logements par hectare.  

Le crédit de taxe est accordé à partir de la date d’entrée en vigueur du certificat 
d’évaluation émis en vertu de la Loi sur la fiscalité municipale. 

Exclusion 
Tous les bâtiments bénéficiant d’un autre programme municipal de crédit de taxe. 

https://www.v3r.net/wp-content/uploads/2023/02/Demande-de-credit-de-taxes-foncieres-a-la-densification.pdf


Zones de consolidation
Secteurs de Cap-de-la-Madeleine et de Sainte-Marthe-du-Cap

rue des Prairie
s

rue Not
re

-D
am

e Est
rue des Érables

rue Fu
sey

au
to

route
Fé

lix
-Le

cle
rc

boul. des Estacades

ru
e

de
la

Trave
rse

boul. Sainte-M
adeleine

bo
ul.

 d
es

 R
éc

oll
et

s

rueFrontenac

ra
ng

 S
ai

nt
-M

al
o

rue Saint-Laurent

rue Saint-François-Xavier

rue Saint-Maurice

rue J.-Réal-Desrosiers

rue De Foye
rue

Des Ormeaux
rue Dessu

reault

boul. S
aint-L

ouis

rue
du

Parc

rue des Boul
ea

ux

rue Papineau

rue Pie-XII

rue du Cardinal-Roy

rue De Grandmont

boul. Laviole e

boul. Thibeau

rue Berlin
guet

boul. du Saint-M
au

ric
e

rue La
tre

ille

boul. des Chenaux

ch. du Passage

ru
e Fa

far
d

rue Saint-Émile

rue de Chât
ea

ud
un

rue Rochefort

rue Paré
rue de Londres

rue W
illi

amsboul. du
Carm

el

ru
e Boisc

lair

pont D
uples

sis

ru
e Cooke

rue De Callières

rue Chamberla
nd

rue
De La Terriè

re

ru
e

Ch
ap

le
au

ru
e

Sa
in

t-
A

le
xi

s

montée Sainte-Marthe

r ued
e

Rom
e

ch. Masse

rue Vaillancourt

ru
e V

ach
on

rue Guilbert rue
Gui l ber t



Secteurs de Trois-Rivières et de Trois-Rivières-Ouest
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Secteur de Saint-Louis-de-France

Secteur de Pointe-du-Lac
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